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plusieurs fois ä Lisle d'etre sur ses gardes et sur-
tout de ne pas se rendre dans ce moment ä l'eglise
de St-Frangois, parce qu'elle etait si pres d'une
des portes de la ville qu'une personne, apres avoir
attente ä sa vie pourrait s'enfuir de ce cote sans
beaucoup de difficultes. Ses cömpagnons aussi
l'avaient sollicite de faire attention. II n'ecouta pas
ces sages avis et repondit toujours qu'il s'en remet-
tait entierement ä la protection de Dieu et que,
d'ailleurs, il ne craindrait pour sa propre vie que
lorsque Ludlow aurait ete assassine.

(A suivre). Eug. Mottaz.

LOUIS RUGHONNET

Louis Ruchonnet appartient — deja, helas — ä

l'histoire. Au lendemain de sa mort, les articles
ndcrologiques ont paru en grand nombre, envisa-
geant chacun äun point de vue special la carrifere
et l'oeuvre du grand homme d'Etat que la Suisse
venait de perdre. Les democrates avancds admi-
raient surtout chez lui Thomme de progrös hardi;
les socialistes ont vante son amour pour les faibles
et les humbles ; les liberaux ont apprdcid sa told-
rance et sa largeur d'idees ; les fdderalistes ont
loue en lui le defenseur de la souverainete des
cantons ; les centralisateurs ont rappele ce qu'il a
fait dans le sens de leurs idees. Mais tous, sans
distinction, ont reconnu que Louis Ruchonnet etait
une des grandes figures de notre Suisse nouvelle,
pure, sympathique, absolumentincontestee, l'image
du magistral integre, du veritable homme de
bien*
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Cette unanimite dans les suffrages permet aux
historiens d'aborder la biographie de notre conci-
toyen beaucoup plus tot que s'il avait dbchaine des
haines, des jalousies, des competitions, des passions
violentes.

Dans ces conditions, nous pouvons, dans une
revue qui ne fait pas de politique, consacrer quelques

pages a Louis Ruchonnet. Plusieurs auteurs
ont ecrit ou se proposent de publier prochainement
des etudes sur le defunt conseiller federal. Une
biographie definitive ne pourra 6tre faite que
dans quelques annees, alors que l'on verra les
fruits qu'a portes.l'activite de cet homme de genie.
Mais les travaux actuels constituent des documents
pour les historiens futurs. Parmi ceux-ci, l'ouvrage
de M. Virgile Rossel, dü ä la plume d'un homme
consciencieux, bien informe, merite une attention
particuliere. C'est lui, surtout, qui nous servira de

guide dans cette notice.

I

D'abord quelques dates et quelques faits, pour
ceux qui pourraient les avoir oublies ou qui ne se

fient pas entierement ä leur memoire. Louis
Ruchonnet naquit le 24 avril 1834, ä Lausanne. Sa

mere btait d'origine anglaise. Son pere exerga ä

Lausanne la profession de professeur d'escrime.
« Son fils, ditM.Rossel, allait compter bientot parmi
ses meilleurs eleves, et l'on rappelle volontiers en
Suisse, ou la force et l'adresse aux exercices corpo-
rels sont restes en honneur, que Louis Ruchonnet
remporta les premiers prix ä l'epee et au sabre dans
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les concours de la fete föderale de gymnastique
de 1855 »l.

Apres avoir fait d'excellentes etudes a l'Academie
de Lausanne, il fut regu avovat en 1858. II söjourna
ä. Paris, et ä Londres. En 1859, il ouvrait une etude
d'avocat, qui, au bout de quelques annees, fut l'une
des plus courues du pays. II dut sa popularite
comme juriste ä quelques affaires pönales, et on
cite de lui certains plaidoyers vraiment remarqua-
bles.. Cet adversaire declare de la peine de mort eut
la satisfaction de sauver plus d'une fois la tete d'un
accuse.

Ruchonnet se möla de tres bonne heure a la
politique militante. Le parti radical vaudois, issu
de la revolution de 1845, avait ete renverse en 1862.

Ruchonnet entreprit de le reconstituer sur des
bases nouvelles. Elu depute au Grand Conseil par
le cercle de Vallorbes, il conquit rapidement dans
cette assemblee une reelle autorite. II intervint
alors entre les deux fractions citadine et campa-
gnarde du parti radical, provoqua un rapprochement,

une reconciliation.
En 1866, apres le renouvellement du Grand Conseil,

il etait appele ä sieger au Gonseil d'Etat mixte2.
Ruchonnet demissionna cependant, — le barreau
avait encore trop d'attraits pour lui, — et il fut rem-
place par L.-H. Delarageaz. La politique ne lui fit
tröve qu'un instant. En 1867, un siege devenait
vacant au Conseil Federal. M. Victor Rufly etait
l'homme designe par les Chambres, mais il hesi-
tait. S'il refusait, c'etait le sföge au Conseil Federal

1 Louis Buchonnet, sa vie, son esprit, son ceuvre, par Virgile Rossel,
p. 11.

2 Avee MM. Ruffy, Estoppey, Ceresole, Roguin, Jan et Berney.
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perdu pour les Vaudois. Ruchonnet plaidasibienla
cause que Ruffy ceda... ä une condition, c'est que
Ruchonnet cofisentit ä entrer au Gonseil d'Etat
vaudois.

II y resta jusqu'enl874. Son activite y fut feconde,
surtoutcomme chef du Departement del'instruction
publique. II proceda ä une refonte totale de la
legislation sur l'enseignement superieur, travailla sur-
tout ä la reorganisation de l'Academie de Lausanne
— «qui lui doit un peu d'etre l'Universite qu'elle est
a cette heure », — crea une Ecole industrielle canto-
nale.

Mais Louis Ruchonnet desirait ardemment
reprendre l'exercice du barreau. Des que les cir-
constances le lui permirent, il rouvrit son etude
d'avocat qui devint bientöt une des plus courues
du pays.

« Quand il pratiquaitle barreau, dit un article de la
Gazette de Lausanne, cite par M. Rossel, oü il brilla
plus encore que dans la vie politique, il arrivait
parfois ä convaincre jusqu'ä sa partie adverse, et
nous avons vu tel plaideur. battu grace a son
eloquence, trouver, pour quelques heures, que c'etait
ä bon droit. Ce tacticien dans l'art de dire avait ä

sa disposition une variete de connaissances, une
universality de savoir qui confondait ses auditeurs.
Aucune question qui, traitee par lui, füt ardue.
Par des prodiges d'associations d'idees. il arrivait ä

rendre attrayant tout ce ä quoi il touchait. Telle
plaidoirie, prononcee devant un president de tribunal

sur une question de procedure civile, eüt charme
un homme absolument 6tranger ä la science juri-
dique et l'eüt convaincu qu'il etait lui-meme un
grand clerc. Peut-6tre Louis Ruchonnet etait-il ne
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pour l'enseignement. II aurait ete an merveilleux
professeur de droit. »

Bien que retire du Gonseil d'Etat, Ruchonnet n'en
restait pas moins le chef du parti radical vaudois,
surtout depuis la rupture avec Delarageaz, chef des
radicaux de la vieille ecole. II etait encore, au sein
du Grand Gonseil, l'homme ecoute et influent, il
etait dejä, aupres du peuple vaudois, l'homme
populaire par excellence, jouissant de l'affection et
de l'estime de tous ses compatriotes.

II

L'activite de Ruchonnet s'exercait depuis long-
temps dejä dans le domaine de la politique föderale.

En mai 1866, il echouait comme candidat
au Gonseil national, par 2952 voix contre 3088 don-
nees ä son concurrent. «Mais le 26 octobre suivant,
il faisait, ä trente-deux ans, son entree dans la
politique föderale, l'avocat se laissant de plus en
plus absorber par l'homme public. 1»

II joua un role decisif en 1872 et en 1874. La tentative

de revision föderale, faite en 1866, avait echoue.
La gauche radicale la reprenait aussitot apres, et
le 12 mai 1872 le nouveau projet de revision etait
soumis au peuple.

On sait le resultat. II fut repousse. Le canton de
Yaud pesa alors fortement dans la balance, et
55,000 electeurs contre 3000 se pronongaient contre
le projet. Ruchonnet, bien que partisan des refor-
mes ndcessaires, craignait une germanisation et
une centralisation excessives. II fut parmi les plus
vigoureuxopposants. «Lajournee du 12 mai fut pour

1 Ibid, p. 17.
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lui un triomphe, et ses cohcitoyens ne lui menagerent
pas les ovations.'»

Immediatement aprds leur echec, les revisionnis-
tes se mirent ä l'oeuvre; ils menagerent davantage
les susceptibilites cantonalesils chercherent ä

arriver ä un compromis, ä une entente. Et cette
fois-ci Ruchonnet etait des leurs. En 1874, il menait
la campagne pour la revision et le peuple suisse
adoptait le projet, le 19 avril 1874. Une fois la nou-
velle constitution en vigueur, il fut un de ceux qui
travaillerent le plus activement aux lois destindes a
en appliquer les nouveaux principes.

Mais ä peine avait-il ouvert son etude d'avocat,
que la politique menagait de le x'eprendre tout
entier. II etait elu conseiller federal en 1875. II
declina ce mandat. Un tel acte eut ete pour tout
autre sinon un suicide politique, du moins la cause
de nombreux deboires, d'une impopularite momen-
tanee. Mais Ruchonnet etait si aime. on tenait tant
ä le voir, ä l'entendre ; sa presence ä Lausanne
etait si necessaire que les Vaudois oublierent bien
vite son desistement, et que sa popularite n'eut pas
ä souffrir.

Ruchonnet n'en demeura pas moins un membre
influent des Chambres föderales, et le repit ne fut
pas long. En 1881, apres bien des refus, aprds bien
des hesitations, il dut ceder au voeu de ses conci-
toyens vaudois. «Je n'oublierai jamais, dit M.
Rossel, la seance au cours de laquelle il prdta le
serment constitutionnel. II avait remercie ses col-
ldgues, avant la solennite, en quelques mots profon-
dement emus ; sa voix trahissait la souffrance de

son coeur. Assemblee et tribunes, tout le monde
1 Ibid,p.
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ecoutait'avec recueillement. On sentait combien il
etait douloureux ä cet homme de s'expatrier, car
c'etait presque l'expatriement pour ce Vaudois qui
avait laisse la-bas le plus pur de sa vie et de son
äme. »1

III

Sur ce theatre plus vaste et plus digne de sa haute
- intelligence, le zele de Ruchonnet ne se ralentit

sÄpas un instant. Dfes l'abord, il prit une place qui
convenait bien a son caractere. II servit de media-
teur entre cette foule d'interets opposes et diver-

m gents qui s'agitent dans les hautes spheres de la
politique suisse: interets allemands et interdts
romands, centralisateurs et federalistes, ultramon-
tains et liberaux, catholiques et protestants.

L'activite et l'influence de L. Ruchonnet furent
tres grandes dans la politique federale. II ddbuta
par le Departement de l'agriculture, mais peu apres
il etait charge du Departement de j ustice et police.
« L'entree en vigueur du code des obligations neces-
sita une serie de decrets et ordonnances ; il fallut,
enparticulier, assurer, dans toute la Suisse, le fonc-
tionnement du registre du commerce. Diverses lois
btaient sur le chantier. M. Ruchonnet voua le meil-
leur de son esprit et de ses forces a la plus compli-
qu6e d'entre elles, tout un code de la procedure
d'execution et des faillites »2. Ghacun sait l'opposi-
tion que rencontra cette loi dans des milieux tres
divers. Ruchonnet faillit voir echouer l'oeuvre
patiente de tant d'annees. Cependant, grace sur-
tout a l'appui des cantons romands, une majorite

1 Ibid, p. 48.
2 Ibid, p. 49.
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lui fut acquise. La loi etait un compromis conci-
liant les exigences de la science et le respect des
traditions. Nous devons a Ruchonnet plusieurs
•autres lois d'une portee considerable, celle sur
l'extradition, celle sur les rapports de droit civil
des citoyens etablis ou en sejour, la nouvelle loi
sur l'organisation judiciaire föderale, etc. ^

Mais ä cöte de son activite particuliöre comme 'L*

chef du departement de justice et police, Ruchon-
net exergait sur la politique generale une influence
considerable. Son röle dans l'histoire de la
patrie Suisse a ete celui d'un conciliateur entre
les elements si divers qui viennent se heurter ^
ä Berne. Suisse romand, il etait populaire dans la
Suisse allemande, et ces deux fractions du peuple
suisse se rapprochaient en sa personne. Federaliste
de naissance, il sut concilier les tendances
autonomistes avec les exigences nouvelles d'un
etat moderne ; «il ötait de l'ecole historique, il se

plaisaitä bätir surdes fondations nationales». II eut ^
surtout l'habilete de mettre fin au Kulturkampf,
reconciliant ainsi la Suisse catholique avec la
Suisse protestante.

Parmi les objets qui lui tenaient le plus au coeur,
il faut citer la ligue de la paix et l'arbitrage. Lors
du quatrieme congres universel de la paix a Berne,
il prononga deux discours « qui sont peut-etre, dit
M. Rossel, les morceaux oratoires les plus parfaits
comme langue et les plus puissants comme envo-
lee que nous ait legues Louis Ruchonnet ».

II faudrait reproduire en entier le chapitre que
M. Rossel consacre a Ruchonnet homme prive, et
les touchantes anecdotes qu'il cite ä chaque page.
Et ce ne sont pourtant que des traits epars.
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Tous ceux qui ont 6te en relation avec Ruchon-
net en pourraient citer autant et plus. On ne
les recueillera jamais tous, et c'est grand dom-
mage. II y aurait lä une admirable collection de
mots heureux, de pensees fines, d'actes genereux ;

quel cours unique de morale en action
On me permettra de terminer ce resume d'un

beau livre par un souvenir personnel. La premiere
fois que j'entendis Louis Ruchonnet, c'dtait dans la
salle de la Tonhalle de Lausanne, alors que, dans
un magistral discours, il exposait dfune facon si
lucide les grands traits de sa loi. Ceux qui ont
entendu ce discours peuvent se rendre un compte
tres exact de l'eloquence de Ruchonnet. La majo-
rite des assistants se souciaient assez peu de la
poursuite et de la faillite, et auraient vote de
confiance. Ruchonnet prend la parole tout le
monde ecoute religieusement, on le suit dans tous
les replis de la loi, on s'interesse aux moindres
details, on en saisit sans peine tous les rouages,
et quand il a fini, on est, non pas convaincu, car
on n'avait pas d'opinion faite en arrivant, mais
absolument emerveille d'avoir si bien compris,
d'etre devenu tout ä coup si fort sur une question
aussi ardue.

Quelques annees plus tard, ayant appris que je
rassemblais des materiaux pour une histoire de la
Revolution helvetique, il me fit dire, par un ami
commun, qu'il aurait peut-etre quelques renseigne-
ments a me fournir. Je fus aussitöt ä Berne. Dans
un entretien d'une vingtaine de minutes, M. Ruchonnet

me fit une conference complete sur les points
essentiels de notre Revolution ; et j'etais vraiment
honteux de ma science de fraiche date, devant cette
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nettete de parole, ce profond sens de l'histoire et
de la politique, cette ampleur de la pensee et cette
largeur d'horizon.

Cette universality fit la force et la grandeur de

Ruchonnet; c'etait une intelligence ä laquelle rien
n'etait etranger, tin coeur od il y avait de l'affection
pour tous, Un savant me racontait combien il avait
ete s.urpris de l'entendre disserter sur un des pro-
bldmes les plus ardus de la science contempo-
raine : son genie superieur semblait pressentir les
lois, les deviner. Dans sa bonte, il s'interessait ätous,
meme aux tout petits, meme aux tres humbles ;

et il y mettait tant de bonne grace, que la chose
semblait naturelle ; tel solliciteur qui aurait ete fier
de la plus petite marque de condescendance venue
de quelque autre magistrat, n'etait pas autrement
emu a la pensee que Ruchonnet, entre deux affaires
de haute importance, lui eüt donne audience et se
füt entretenu familidrement avec lui.

L'homme d'Etat pareillement, n'dtait point fait
tout d'une piece ; on trouvait en lui des qualitds
egalement prdcieuses, mais qui sont rarement
reunies chez les politiciens. Les uns, en effet, sont
surtout hommes d'action et de combat, ils vont de
l'avant, suivant leur idee, s'inquietant peu des

susceptibilites qu'ils froissent, des protestations
qu'ils souldvent, des animosites qu'ils provoquent.
Ce sont les rudes lutteurs, qui emportent les
positions d'assaut. Les autres louvoyent sans cesse,
tergiversent, menagent chacun, et dans leur crainte
de mecontenter celui-ci ou celui-lä, sont le plus
souvent reduits ä l'impuissance. Ruchonnet sut etre
homme d'action et de combat; il n'eut pas peur des
mecontentements steriles ; aussi laisse-t-il derriere
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lui des oeuvres. des traces durables de son passage
aux affaires, des preuves de sa puissance creatrice.
Mais toutes les fois que. pour arriver au meme re-
sultat, il entrevoyait une fagon de proceder plus con-
ciliante, moins aggressive, c'ütait eelle qu'il choisis-
sait. Nul, du reste, ne s'est mieux caracterise que
lui dans cette formule qui le depeint tout entier :

inflexible dans le but, doux dans les moyens.
Paul Maillefer.

UNE POIGNEE DE RECITS HISTORIES A RAPPELER

Jeremias Glotthelf, dans son ouvrage « Joies et souffrances
d'un maitre d'Ecole », dit:

« II fut un temps oü cliaque commune detestait les autres
» communes et ne faisait jamais rien de compagnie avec
» une autre, si se n'est peut-etre quand il s'agissait d'en
» rosser une troisieme; une epoque oü presque toutes les
» fois que des gens de differents villages se rencontraient k
» boire dans la meme auberge, il y surgissait des rixes san-
» glantes non seulement entre les jeunes gens, mais aussi
» entre les hommes faits et meme avec la cooperation des
» vieillards.On etait alors k ce bon vieux temps que la derai-
» son moderne cite touj ours comme un modele de religio-
» site et de bonnes mceurs, comme une epoque oü regnait
» l'union et l'ordre. Les bambins auraient cru degenerer de
» n'en pas faire autant et de ne pas copier leurs peres et
» leurs grands-peres. »

A cette epoque, une fille qui se mariait en dehors de son
village etait payee ä beaux deniers comptants ä ses camara-
des de jeunesse, sous peine pour l'acquereur de passer un
mauvais quart d'heure. C'etait quelquefois des charivaris en
regie.

II n'est pas difficile de citer k l'appui des paroles du pas-
teur Bitzius des faits qui n'ont pas besoin d'etre cherches
dans le canton de Berne actuel, mais dans quelques parties
de notre beau canton de Yaud si beau. Alors pourtant, il
faut le dire, il faisait encore partie integrante du domaine
exploite par LL. EE. nos Souverains Seigneurs de la ville et
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